
BAPTEMES  
 
Les baptêmes des tout-petits (jusqu’à 3 ans) sont célébrés le dimanche matin et le 1° samedi   du 
mois ( voir le calendrier dans les églises de chaque relais).Inscrire l’enfant 2 mois avant le baptême. Il 
y a une réunion de préparation chaque mois animée par des parents 
 Pour les enfants en âge scolaire : la préparation se fait par étapes sur au moins 2 ans; les 
enfants participent à l’Eveil à la Foi ou au Caté.   
 Les jeunes et les adultes qui demandent le baptême s’y préparent avec une équipe de 
catéchuménat.  S’adresser au presbytère. 
  
  
EVEIL A LA FOI 
  
Les enfants en maternelle : des célébrations leur sont proposées en cours d’année. En école 
catholique, un éveil religieux est prévu dans le temps scolaire 
Vous pouvez contacter : 
Nicole SOULARD Tél:  02 51 57 02 
  
CATECHESE 
  
  
Par petits groupes, les enfants découvrent la personne du Christ et son message, Ils vivent les 
sacrements du  Pardon et de l’Eucharistie. La 1° co mmunion est célébrée au CE2 ou au terme de 2 
années de caté.  

   
  
CONFIRMATION 
  
La confirmation est proposée, tous les 2 ans, aux jeunes qui sont en 4ème ou en 3ème  . La 
préparation se déroule sur deux années, à partir de septembre.  
Vous pouvez contacter : 
Evelyne ARNOU  Tél : 02 51 57 02 78  
On peut être confirmé à tout âge.  
  
MARIAGE  
  
Prendre contact au presbytère  avant d’arrêter définitivement  la date. Des rencontres avec d’autres 
couples sont proposées. Les informations vous sont données à l’inscription 
  
SACREMENT DE RECONCILIATION  
  
 Il est proposé à l’approche des grandes fêtes de l’année liturgique, soit dans les célébrations 
communautaires, soit au cours de rencontre individuelle. 
Mais il est toujours possible de rencontrer un prêtre de la paroisse en prenant rendez-vous. L’abbaye 
de Beauchêne accueille tous les jours de la semaine de 16 h à 18 h 
  
  
LES MALADES  
  
Des laïcs font partie du Service Evangélique des Malades: ils rendent visite aux malades et  portent la 
communion à ceux et celles qui le désirent 
  
SEPULTURE 
  
Prenez contact avec le prêtre  pour fixer le jour et l’heure de la sépulture religieuse. Le prêtre et un 
membre du Service Accompagnement des Familles en deuil prépareront avec vous la célébration et 
pourront assurer un temps de prière   si vous le souhaitez. 
  
 


